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SAUMUR, 17 SEPTEMBRE 

VINGT WILSOXS 

Quand on voit dans quelles mains est con-
fiée la fortune de la France, quels sont 
les gens qui sont dans cette Commission 
du budget, on frémit du gaspillage effréné 
qui préside à la distribution des produits 
de cet impôt que vous avez tant de peine 
à payer au i ercepteur. On a poursuivi 
Wilson. pure comédie, pour faire croire 
que l'on était plus honnête que lui; mais 
sur iren'e-ltois membres de la Commis-
sion du bti'igel, vous AVEZ AU HOIRS 

vmeT vmsows. NUMA GIIXY. 

LQ Commission du budget prétend, par 
Il plume de M. Salis, que M. Numa Gilly, 
aiseu demeure de préciser ses accusations 
contre les émules du gendre de M. Grévy, 
oe lui répond que par des phrases. 

En vérité, M. Salis et la Commission sont 
bien difficiles à satisfaire. 

Dans sa lettre adressée à M. Salis, le dé-
poté du Gard dit qu'il y a des députés ré-
publicains, arrivés au Palais-Bourbon sans 
no sou, et qui dépensent aujourd'hui cent 
mille fraocs par an ; il demande d'où vient 
la fortune subite de ces émules de M. Wil-
sonJ et il affirme qu'ils ont prévariquô et 
reçu des pots de vin. 

Et il ajoute qu'il est prêt à citer des 
noms. 

Yoyorjg, qu'est-ce que la Commission du 
budget désire de plus ? 

Faut-il que M. Gilly cite le jour et l'heure 
'à les pots de vin ont été encaissés, et dans 
quelle maison? 

Un peu de patience, messieurs les com-
""Maires ; M. Gilly estime sons doute que 
le» noms des prévaricateurs ne doivent pas 
lfe jetés au public avant la rentrée du Par-

C'est du haut delà tribune qu'il veut les 
'«er tomber. 
C'est en pleine séance qu'il veut s'écrier : 
- Messieurs X, Y, Z...., vous qui étiez 

Pauvrea il y a cinq ou six ans, dites-nous 
OÙ ÏOU8 avez pris le beau million que vous 

possédez à présent, d'où vient l'argent avec 
lequel vous avez acheté un hôtel. 

Et nous parions que, le jour où M. Gilly 
demandera la parole pour citer les noms, 
il y aura dans la caverne législative un tel 
tumulte que la voix du dénonciateur ne 
pourra se faire entendre. 

C^r n'y a-t-il que vingt députés républi-
cains qui aient profité de leur mandat plus 
ou moins pour s'assurer le pain de leurs 
vieux jours avec beaucoup de beurre des-
sus? M. Gilly laisse soupçonner qu'il yen a 
beaucoup plus, ot c'est un fait d'ailleurs que 
le principe qui a toujours obtenu la plus 
grosse majorité républicaine est le principe 
du tripotage. 

Songez, M. Gilly, combien il a été diffi-
cile de venir à bout d'un seul Wilson ; et 
vous voulez en attaquer vingt I 

Vous n'y parviendrez pas. 
Sur ce point se fera la véritaWf concen-

tration qui est impossible sur toutes les 
autres questions. 

Sans compter qu'il y a encore trois bon-
nes semaines d'ici à la rentrée, et que vos 
collègues parviendront peut-être, pendant 
ce temps-là, à vous faire comprendre qu'il 
serait imprudent de vouloir laver un aussi 
gros paquet de lioge sale dans un baquet 
aussi petit que la Chambre. 

Il y aurai» de quoi faire périr par suffo-
cation la République. 

Nous serions bien étonnés si vous aviez 
le courage d'aller, comme vous le dites, 
jusqu'au bout. 

M. Raynal, député de la Gironde, per-
sonnellement pris à partie dans le discours 
de M. Gilly, dit qu'il a créé en 4 862, à 
Bordeaux, une maison de commerce et d'ar-
mement dont il est encore aujourd'hui as-
socié; c'est là, avec son patrimoine, l'origine 
de sa modeste aisance. 

Il ajoute qu'il n'a pas à faire connaître 
le chiffre de sa fortune, mais il déclare qu'il 
n'a d'hôtel ni à Paris ni à Bordeaux; il ne 
roule point carrosse et conclut : ou M. Gilly 
a agi avec une inconséquence inqualifiable, 
ou il a commis une infamie. 

Samedi, au début de la séance de la Com-

mission du budget, M. Salis a donné lecture 
de la lettre suivante quo lui a adressé Numa 
Gilly: 

« Nîmes, ce lk septembre 1888. 

« Mon cher collègue, 
» Je ne comprends pas que vous inlerve-

» niez de nouveau dans le débat. 
» Je ne vous ai pas personnellement mis 

» en cause. Vous me permettrez de ne pas 
» vous répondre davantage. 

» Que par une lettre collective des trente-
» trois membres de la Commission du bud-
» get, on me somme de citer des noms, 
» d'articuler des faits, d'aller jusqu'au bout, 
» je le ferai, 

» Cette lettre, je m'attendais à la recevoir 
» à la place de la vôtre. 

» Recevez mes salutations. 
» NUMA GILLY, 

» Député du Gard. » 

M. Salis ajoute que M. Gilly le mettant 
hors de cause, il laisse la Commission juge 
de donner à l'incident la suite qu'il com-

porte. 
La Commission du budget, après avoir 

pris connaissance de la réponse de M. Gilly, 
a délibéré sur l'incident et l'a clos par la 

déclaration suivante : 
« Avant l'ouverture de la séance, les 

membres de la Commission du budget ont 
reçu communication de la nouvelle lettre 
écrite par M. Numa Gilly à M. Salis. 

» Ils ont été unanimement d'avis que la 

mise en demeure adressée à M. Gilly avait 
un caractère collectif formel et précis. 

» Ils estiment que la prétention de M. 
Gilly n'est qu'un moyen de se dérober ; ils 

livrent sa conduite au jugement de l'opinioD 

publique. » 
Il parait que certains membres de la 

Commission du budget sont disposés à 
poursuivre M. Gilly judiciairement. 

Plébiscite monarchique 

Nous avons annoncé la toute récente 
publication de VAlmanach français pour 
4 889. 

En feuilletant cet almanach qu'enrichis-
sent les plus fines illustrations et les meil-
leurs portraits de nos princes, nous avons 
trouvé une remarquable étude de cette an-
née 1789 dont avec une insigne mauvaises 
foi les républicains ont dénaturé le carac-
tère à la fois si libéral et si monarchique, et 
dont ils se préparent à célébrer le fraudu-
leux centenaire. 

Nous voulons citer un long passage de 
celte étude et nous ne saurions trop recom-
mander à nos amis de distribuer à profu-
sion autour d'eux la brochure qui la con-
tient. Il faut opposer sans relâche la vérité 
de notre histoire nationale, les textes mêmes 
de nos grandes chartes publiques aux men-
songes et aux calomnies de la légende répu-
blicaine. 

Comment furent faites les élections fixées 
par l'ordonnance royale du 24 janvier; 
4 789? 

Un historien que les républicains ne ré-
cuseront pas, Louis Blanc, a dit « qu'en 
fait de liberté et de loyauté, elles pouvaient 
servir de modèle à toutes les manifestations 
de la voloDté publique». Nous ajouterons! 
que le pouvoir royal ne chercha à obtenic 
aucune invalidation. En quoi il a différé sen-
siblement des pouvoirs républicains. 

Sur quoi les élus se prononcèrent-ils? 
L'auteur de la brochure qui porte pour 

signature les initiales Ad. M. nous le rap-
pelle : 

« En séance publique, le 25 juillet 1789, 
M. de Clermonl-Tonnerre lut le rapport du 
comité de constitution qui avait- extrait dâ 
tous les cahiers ces principes, qu'on déclara, 
articles d'unanimité, et qui ayant été, dans 
quarante mille réunions primaires ou secon-
daires, admise! proclamés par six millions, 
de Français, devinrent désormais la base .in-
contestée du droit public. 

h Les voici tels que l'Assemblée les re-
connut et les proclama à son tour, ces artï* 
des d'unanimité, ces principes avoués, que 
l'on appelle aujourd'hui non seulement chez 
nous, mais daus tous les pays civilisés, les 
principes de 89 : 

^Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

MARIAGE DIFFICILE 
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CHAPITRE VI 
t»E MACHOIRE DÉMONTÉE 
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89 rele'a» du sien une main sous le men-

ton. Quelques confrères l'aidaient à se remettre 
sur pied, pendant qu'un certain nombre d'autres 
serraient Camille à la cravate. Alors commença 
une véritable bagarre avec échange de gestes 
tumultueux et concert de voix assourdissantes. 
Tout le monde à la fois interrogeait l'employé et 
le voyageur. Ce dernier essayait de s'expliquer; 
sa victime ne pouvait que hurler. Elle avait, en 
réalité, la mâchoire inférieure déboîtée du terrible 
coup de poing et les deux mâchoires ne se ren-
contraient plus maintenant que comme les deux 
lames d'une paire de ciseaux. Le malheureux ne 
rendait ainsi, du fond de la gorge, que des sons 

inarticulés. 
Tout à coup, deux képis à galons tricolores 

fendirent le rassemblement. Il erre toujours de 
ces képis-là dans le voisinage des gares. Us repré-
sentaient la police dans la personne de deux agents. 
Quelques paroles entendues, les mains du couple 
pacifique remplacèrent, à l'épaule de Camille, les 
mains des employés à sa cravate ; et les agents 
remmenèrent tranquillement. Le Parisien , tra-
versa, convoyé de la sorte , les boulevards de 
Marseille, faisant se retourner les passants, se 
questionner les boutiquiers, tout rouge de honte et 
tout souillé de poussière, 

— Décidément, je suis ensorcelé. Quels débuts 
de mariage 1 Que de traverses ! que de déveines I 
Mais je suis entêté, amoureux, et je vaincrai le 

mauvais sort. 
En attendant de vaincre le mauvais sort, il dut 

subir un interrogatoire du commissaire de police. 
Il s'en tira mal. Ses motifs et ses explications 
semblèrent plus qu'invraisemblables. D'ailleurs, 
rien ne pouvait excuser cette agression brutale 
vis-à-vis d'un homme qui remplit son devoir. La 
victime, sans doute, allait l'actionner et elle agirait 
sagement. La justice ne serait jamais trop sévère 
en le condamnant à une sérieuse réparation 
pécuDiaire et, même, s'il y allait d'un peu de pri-
son, monsieur ne l'aurait pas volé. 

Je vous laisse à penser si ces perspectives, 
ébauchées aux terreurs de Camille par la sévérité 
du commissaire de police, le rassurèrent. Le 
commissaire, toutefois, eut des longanimités de 
circonstance. 

Comme Camille semblait offrir, dans ses allures 
d'homme riche et distingué, des garanties suffi-
santes et qu'il donnait spontanément le nom de 
l'hôtel où il comptait descendre, on lui laisserait 
uue liberté provisoire. Il se tiendrait à la disposi-
tion de sa victime et, s'il y avait lieu, da la police 
correctionnelle. L'audience correctionnelle se 
tenait le lundi. On n'était encore qu'au mardi de 
la semaine. Le voyageur aurait donc tout le temps 
nécessaire pour visiter Marseille et ses environs. 
Un agent allait le conduira, rue du Jeune Anachar-
sis, à l'hôtel de Luxembourg et de l'Univers, où 

le propriétaire serait rendu responsable du délin-
quant. 

UJUIOB bu 300/lv acttt 
Cette nouvelle perspective de séjour préventif à 

l'hôtel avant l'audience correctionnelle probable,' 
et de séjour forcé peut-être après en prison, jetè-
rent Camille dans la désolation. 

Il fallut obéir. Par bonheur, le maître d'hôtel 
était un excellent homme très aimable et complai-
sant qui laissa son prisonnier sortir, vaquer, 
rentrer à son gré. Le prisonnier en profita, n'ayant 
rien autre chosî à faire, pour se promener, visiter 
Marseille et ses environs comme lui avait conseillé; 
le commissaire de pulico. Il eut le loisir de tout 
voir et de maugréer quelquefois en attendant le 
bon plaisir de sa victime. 

Sa victime s'appelait Legoy. On l'avait trans-
portée à l'hôpital où son premier soin fut de man-
der un avocat, mais, là, un avocat fameux, malin 
et retors. On lui amena maître Mouniue, et maître 
Mouuiuo conseilla son client. 

Camille, averti, se rendit à l'hôpital. L'homme 
d'équipe avait la mâchoire remisa en place, mais 
violette et bandée. Le reste de son visage, grâce 
à une enflure luisante, ressemblait à une énorme 
biile de billard dms un bonnet de cotjn. 

Legoy avait compris tout le parti à tirer de cet 
j heureux coup de poing. L'avocat lui avait énuméré 

S tes mille et une bénédictions qui pouvaient oa 
! pleuvoir sur lui, sa femme et ses enfants. C'est 



« Article 4". — Le gouvernement fran-
çais est un gouvernement monarchique. 

» Art. 2. -- La personne du roi est invio-
lable et sacrée. 

» Art. 3. — Sa couronne est héréditaire 
de mâle en mâle. 

» Art. 4. — Le roi est dépositaire du 
pouvoir exécutif. 

» Art. 5. — Les agents de l'autorité sont 
responsables. 

» Art. 6. — La sanction royale est né-
cessaire pour la promulgation des lois. 

» Art. 7. — La nation fait la loi avec la 
sanction royale. 

» Art. 8. — Le consentement national 
est nécessaire à l'emprunt et à l'impôt. 

» Art. 9. — L'impôt ne peut être ac-
cordé que d'une tenue d'Etats-Généraux a 
l'autre. 

» Art. 40. — La propriété est sacrée. 
» Art. 44. — La liberté individuelle sera 

sacrée. » 

» La périodicité réglée des assemblées, 
l'élection des municipalités, la liberté de 
conscience, le vote de l'impôt, l'impôt égal 
pour tous, l'égalité de tous devant la loi, la 
suppression des privilèges, l'égale admis-
sion de tous les citoyens aux charges de 
l'Etat, la réforme judiciaire, la réforme fi-
nancière, la division de la propriété, la li-
berté du commerce, la suppression de® bar-
rières et des douanes de province à pro-
vince, voilà ce que la nation demandait, ce 
qu'elle demandait au roi, ce qu'elle voulait 
obtenir de lui, par lui et jamais sans lui. » 

4789 n'a-t-il pas été un véritable plébis-

cite monarchique ? 
Uu auteur dont le témoignage a été sou-

vent invoqué par nos adversaires, Michelet, 
a écrit à ce propos : Nul peuple n'a tant aimé 

ses rois. Et l'on veut faire du centenaire de 
4789 une fête républicaine l 

Certes, dit l'auteur de la brochure, « no-
tre histoire est riche en anniversaires glo-
rieux, et l'on pourrait hésiter à en préférer 
un aux autres, mais celui-là est unique. 
Les autres peuples ont comme nous des 
souvenirs de viotoires éclatantes, de con-
quêtes heureuses, d'invasions repoussées, 
mais il n'en est pas un qui puisse rien op-
poser d'égal à cette date lumineuse où nos 
pères, groupés autour du trône, ont en-
trevu un instant l'aurore de la vraie li-

naire qu'un fonctionnaire? — il écoule, à 
moitié, un grand nombre de petits discours, 
qui ne contiennent, généralement, que des 
banalités qu'il a entendues déjà ; il y ré-
pond sans rien dire de neuf ni qui vaille la 

peine d'être retenu. 
Il visite chaque jour un hôpital, quelque-

fois deux ; c'est très bien, mais un peu mo-
notone et pas gai. Seules, la fête bippiquo 
de Caen et la fête nautique de Cherbourg 
ont pu l'intéresser. 

Pour surcroit de plaisir, il a un compa-
gnon de voyage qui boude ; c'est M. Flo-
quet. M. Floquet est furieux; il suit te Pré-
sident pas à pas, toujours derrière, sans 
qu'on fasse la moindre attention à lui. On 
vient au-devant du Président de la Répu-
blique; c'est lui que l'on salue, c'est lui que 
l'on acclame, — quand on pousse des accla-
mations, — c'est à lui qu'on montre les 
beautés de la ville, pour lui que l'on donne 
des fêtes, tous les discours lui sont adressés, 
et, ce qui est pire, lui seul y répond 1 On ne 
dit rien à M. le président du conseil ; on ne 
le regarde presque pas ; la foule ne se le 
montre point; il passe inaperçu, lui I Ina-
perçu, et bouche close 1 Or, chaque fais 
qu'il entend un discouru, il doit avoir envie 
d'y répondre, il a certainement envie d'y ré-
pondre l Que de discours rentrés 1 Comment 
s'étonnerait-on qu'il soit maussade, et con-
tribue de la sorte, par sa présence muette et 
sombre, à augmenter l'ennui morne qui s'é-
paissit autour de M. Carnot? 

A moins, au contraire,que « l'attitude » 
vexée, opprimée, de M. Floquet rongeant 
son frein derrière le char présidentiel, soit, 
au contraire, la 6eule vraie jouissance du 
chef de l'Etat, dans son voyage. 

M. Carnot est rentré samedi soir dans sa 
capitale ; il y aura trouvé les esprits fort 
échauffés par les vivacités de langage échan-
gées entre le député Numa Gilly et les mem-
bres de la commission du budget. 

billé le patient pour le coucher et pratiquer 
l'opération néceessaire. »! 

M. le docteur Després conclut, en s'adres-
sent au Siècle: «Un jour qui n'est pas loin 
peut-êlre, vous vous apercevrez que « man-
ger du prêtre et de la religieuse » sur le dos 
des pauvres a fait plus de mal à la Répu-
blique, que j'aime autant que vous, que 
n'en feroot jamais nos pires ennemis. » 

Ce jour est venu. Le peuple, l'ouvrier, le 
paysan ne se gênent plus pour dire haute-
ment : Quand nous débarrassera-l-on de 

cette République? 

Une dizaine d'entre eux n^TT 
six femmes, ont été grièvement bL ?Uels 

Une femme est, dit-on, mourant^ 

* 
On raconte, à Paris, que H. Ferrou, 

député de l'Aude, déposera, à la rentrée, 
une proposition pour faire réintégrer le gé-
nère! Boulanger dans l'armfe. 

* * 

Le fils aîné de Jérôme Bonaparte, le 
prince Victor Napoléon, n'assistait décidé-
ment pas aux fêles nuptiales de la princesse 
Laetitia, su foeur, et du duc d'Aosle. 

Est-ce par exclusiou, est ce de sa propre 
volonté? Les avis sont partagés à ce sujet 
dans le clan bonapartiste où cependant la 
première hypothèse semble la plus accré 3i-

tée. Nous n'avons pas à nous prononcer en 
pareille matière; il nous sera toutefois per-
mis de constater que l'entente et l'union de 
cette famille laissent beaucoup à désirer. 

* * 

MORT DE M. MARGOE 

M. Margue, conseiller à la Cour de Paris, 
ancien député de Saône-et-Loire, ancien 
sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur sous le 
ministère Gambetla, vient de mourir à Sa-
loroay-sur-Guye, prèsMâcon. 

INFORMATIONS 

berté. » 

LE VOYAGE DU PRÉSIDENT CARNOT 

Ce voyage est décidément un voyage 
morne. M. Carnot ne soulève pas les pas-
sions. Il va, correct et sans prestige, distri-
buant des milliers de saluts et de poignées 
de main, s'efiorçant d'être aimable et n'y 
parvenant guère, malgré ses efforts trop vi-
sibles. 

Il voit partout, dans les gares, dans les 
villes, la même décoration, les mêmes arcs-
de-triomphe en feuillage ou en carton ; le 
soir, les mêmes illuminations ; par les rues, 
les places, la même foule; à l'Hôtel-de-
Ville, à la Préfecture, les mêmes fonction-
naires, — ou du moins qui lui paraissent 
tels, <— qui ressemble plus à un fonction-

PAUVRKS MALADESl 

M. le docteur Després, conseiller muni-
cipal de Paris, chirurgien à l'hôpital de la 
Charité et de plus républicain, donne une 
nouvelle leçon à ses coreligionnaires. 

On avait contesté l'exactitude de ses pré-
cédentes accusations, bien précises et bien 
formelles, sur les déplorables résultats de la 
laïcisation des hôpitaux. 

M. Després revient à la charge et four-
nit des explications plus détaillées encore : 

c Voici la vérité : depuis que les sœurs 
Augustines ont été renvoyées de la Charité, 
j'ai dû quatre fois me rendre dans mon 
service pour voir et opérer des malades que 
nos internes n'étaient pas en mesure de 
soigner en raison de la gravité de la bles-
sure ou de la difficulté de l'opération; 
quatre fois les infirmières laïques n'étaient 
pas à leur poste. Une fois même c'est mon 
interne qui a dû faire le lit du malade avec 
l'infirmier, et nous avons ensemble désha-

pourquoi Legoy se bâtissait en imagioation toute 

une fortune de dommages et intérêts. Le naît 

Camille propos» un arrangement, offrit des dé-

dommagements el avança même un chiffre rai-

sonnable. Ls victime voyait te réaliser ses espé-

rances et riait sous cape. Cependant elle refusa, 

craignant de ne point serrer assez l'éponge que la 

Providence loi mettait entre les mains. Elle croyait 

Dt devoir rien conclure sans son avocat. Tel fut 

son dernier mot. 

Camille Regour attendit impatiemment et avec 

défiance le résultat de cette consultation. 11 eut 

raison de se défier, car on repoussait l'arrange-

ment à l'amiable et l'on préférait s'en rapporter à 

l'appréciation du tribunal. Voilà donc Camille, 

désappointé, en quête d'un avocat pour son 

compte. Les pourparlers avaient déjà duré trois 

jours et avorté te vendredi soir. 11 n'était que 

temps de chercher et de trouver. 

— Tiens, se dit Camille. Je vais chercher près 

ce que j'ai loin, et, contrairement aux habitudes 

communes, c'est de loin que je le ferai venir. 

Mon ami Daniel est avocat, attaché il est vrai au 

parquet de la Seine; mais... qu'importe? Il mo 

aérait reconnaissant de lui fournir une occasion 

d'éloquence et je ne serais pas fâché, moi, d'être 

défendu avec la sincérité, la chaleur et le dévoue-

ment de l'amitié. Je le bombarde doue J'uuo dépê-

che et à la grâce do Dieu. 

INJECTION 

Il fallait que Camille eût une fois bien robuste 

dans le dévouement de Daniel pour croire que 

Daniel se remettrait eu route une troisième fois 

en moins de quinze jours, sans se lasser enfin et 

l'abandonner à son malheureux sort. Il avait peut-

être raison. 

Sur la place de la Préfecture, sans plus d'hési-

tation ni de doute, il entra au bureau du télégra-

phe d'où partait dans les airs un jeu pressé de 

fils électriques. Il rédigea sa dépêche, la passa au 

guichet et paya. Tac-tac-tac-tac, elle partait, et 

tac-tac-lac-tac, elle arrivait à Paris. 
(A suivre.) 
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A. LE VASSEUR * C". ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

da tous les Ouvrages de la Librairie française; 

it toutes les Partitions et Publications musicales; 

DE TOUTES LES PML1CATI0IS ARTISTIQUES 
ttmttf, igmi-gortit, Qrsnut m Çoultur, tti. 

AU Util PRIX QUK CHEI L'ÉDITIUR 

Pivskls CINQ FRANCS par wtoVOSSUaSUi 
l8C0HrTE.il COItrtm.-ENVOI FRÂNCOd^CATALOtm 

40 ana de Succès. La seule guérissant sans lui 

rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 

Prix: 5 fr.le flacon.-Chez J. FERRE, Pharmacien 

LES GREVES 
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Saint-Denis, 15 septembre. 

Le maire de Saint-Denis a, par un arrêté 
municipal daté d'hier et exécutoire sur 
l'heure, abaissé la taxe du paio. 

Les boulangers de Saint-Denis, ne vou-
lant pas se soumettre à l'arrêté municipal, 
ont fermé leurs établissements. 

C'est ainsi qu'hier, à six heures du soir, 
toutes les boulangeries de la ville étaient 
fermées. 

A la sortie des ateliers, les ouvriers, fu-
rieux de ne pouvoir se procurer du paio, 
ont organisé une manifestation des plus ta-
pageuses. 

Ils se sont promenés par les rues en chan-
tant sur l'air connu: « C'est du pain,du 
pain, c'est du pain qu'il nous faut ! » 

Rue Compoise, ils se sont arrêtés devant 
la boulangerie Blainvilloin, contre les volets 
de laquelle ils ont lancé des pierres. 

Les vitres de la porte d'entrée ayant volé 
en éclats, les projectiles ont pénétré dans la 
boutique et brisé les glaces qui garnissent 
la muraille. 

Vers sept heures et demie, la police est 
intervenue et a pu, non sans rencontrer une 
forte résistance, disperser les manifestants. 

Plusieurs arrestations ont eu lieu. 

Argenton, 15 septembre. 

Les boulangers d'Argenton (Indre) avaient 
demandé à la municipalité l'élévation de la 
taxe, menaçant de se mettre en grève. 

Jeudi soir, en effet, les fours ne furent 
pas chauffés, au grand mécontentement de 
la population que le maire et le secrétaire 
général de la préfecture, accourus en toute 
hâte, avaient de la peine à contenir. 

La fureur d'un client, qui n'obtenait pas 
de sou boulanger le pain retenu à l'avance, 
mit le feu aux poudres. 

Toutes les devantures des boulangeries 
furent brisées à coups de pierres. 

Le maire, ceint de son écharpe, finit par 
obtenir de ses administrés qu'ils se disper-
sassent, mais les boulangers se tiurent sur 
le qui-vive pendant toute la nuit. 

Hier matin, ils faisaient savoir au public 
qu'ils continueraient à fournir du pain 
comme par le passé. 

Limoges, 15 septembre. 
Les ouvriers en grève du chemin de fer 

de Limoges à Brive sont arrivés hier dans 
le village de Pierre-Buffière en chanlant la 
Marseillaise. 

Le maire, M. Rondeau, accompagné de 
plusieurs officiers, les a invités à se disper-
ser. 

Les grévistes ayant refusé d'obéir, ordre 
a été donné aux gendarmes de les char-
ger. 

L'EMPEREUR FRANÇOIS-JOSEist, 

Et M* Stros^y^
1
*
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A l'occasion des fêles qui ont « , 
récemment à Kiew pour célébrer T leu 

vième centenaire de la conversion H
 U

* 

Russie au christianisme, l'évéque de n-'* 
kovo a adressé au comité des fie! „„ , !8" 
gramme de félicitations dont voici le te*,?" 

« J'ai l'honneur et la joie de parlicJ. 

en esprit, à votre fête d'aujourd'hui Pl 

» L'héritage de saint Vladimir ' u
 f 

sainte, c'est la résurrection, la vie u î 
mière et la gloire pour le grand '«Il 
russe. toupie 

» Que Dieu bénisse la Russie et r
B
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en gardant la foi, et avec son pm
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 * 
cours, à remplir, à côlé des autres devoir." 
cette grande mission qui lui

 a
 été rem 1 

par Dieu lui-même. 88 

» C'est ce que je désire du fond de rn
on 

CŒUR
' » STROSSMAYER. » 

Ce télégramme a fait beaucoup de bruit 
1! a notamment excité l'indignation des 
Hongrois. Les Magyars, arrivés depuis 
vingt et un ans à l'autonomie et investis du 
privilège de diriger, eux qui sont au nom-
bre de six millions à peine, un royaume da 
4 5 millions d'âmes .et d'exercer sur les des-
tinées commuues de la Monarchie une in-
fluence au moins égale à celle des 22 rmi. 

lions d'habitants de la Cisleithanie, ne peu-
vent pas permettre que personne ait la 

liberté de réclamer pour les autres natio-
nalités qui forment l'Empire d'Autriche des 
droits égaux à ceux dont la Hongrie pré-
tend avoir le privilège exclusif. 

Deux idées maîtresses ont toujours do-
miné la politique de M*r Strossmayer et 
elles sont toutes deux de nature â lui attirer 
l'hostilité des Hongrois et des Allemands. 
Il veut l'émancipation des Slaves d'Autriche 
et de Hongrie. H demande qu'on leur 
rende les droits politiques qui leur ont été 
confisqués par les Allemands en deçà de la 
Leitha et par les Magyars en Hongrie. 

Pour arriver à ce but, il s'est sfforcé de 
raviver en Croatie et dans les régions voisi-
nes les anciennes traditions d'autonomie, 
d'y répandre l'instruction, d'y propager la 
langue et la littérature nationales. Prélat 
catholique, il espère réconcilier la Russie 
avec l'Eglise de Rome. U croit qu'il suffi-
rait de part et d'autre de quelques conces-
sions pour ramener l'Eglise russe eu Saint-

Siège, ni, 

A ce programme religieux se rattache 
évidemment le télégramme adressé par 
M«r Strossmayer aux organisateurs des fêle» 

do K.Ï8W» 
On avait annoncé le mois dernier que 

l'évêque de Diakovo allait être appelé 
Vienne pour recevoir une réprimande ou 
nonce do Pape et un blâme de t'Emperac . 
Il n'a pas encore été mandé à Vienne, m» 
François-Joseph a profité de sapr s jW » 
Bellovar pour faire comprendre à M* ̂  
mayer tout le mécontentement que ses actes 

lui avaient fait ressentir. 
L'Empereur aurait dit :

 ul 
« Apparemment, monsieur 1'>ê ^ 

n'avez pas'eu 

alors incliné <*d'' 
vous portiez par là à l'Etat et a 

Mtr Strossmayer s est «.-.- , 
sant: «Majesté, ma conscience e»J

 nne( 
Selon le témoignage d outres

 v dj| 
dignes de foi, François-Joseph our 

sur un ton violent: cflque 
« Je crois que vous ne sa ez pj

 jd; 
vous faisiez. Vous n'étiez pas de sang 

vous étiez malade. » «svêaoe» °dI 

Après cet incident, quelq««»
fi' J, celui' 

voulu consoler M* Slrosemayer, *
 da 

ci a répondu qu'il n avait Pas
 ûupart

, 

consolatioo. U restait ce qu U 

van». ,
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 il s'e>' fa' 
Quelques heures P'

u9 'ai
queg
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excuser, ainsi que les 
lovicet Posilovic. de ne Pû"VÛ,
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lendemain, au dîner auquel 

vilés. Raiiovof le 

Les évêques ont quitté Bell 

même. ,
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L'Empereur a voulu donne , te 

satisfaction aux Hongro.Mu
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dons l'envoi du i*W**v
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 qil

e J 
mayer une haute ̂ '«ie. I" A 
temps, les Croates jU en Bon ^ 
Tchèques a'agitentbeaucoup. 



leur serviront aussi d'averlisse-

'^ssmayer n'a répondu que peu de 

Joritiiande de son souverain, 

•s»
à l8

/,!;ié do la p«re
,é fl

e ses intentions 

'119pr ncérité de son patriotisme, dont 

je"
 sl

"
 n

'a sans doute jamais douté. 

t*P
ere!L« on pays comme l'Autriche, 

.j'tJOt 

Tribunal de commerce de la Seine a rendu 

un jugement qui reporte au mois de février 

dernier l'ouverture de la faillite de Mœe Pe-

louze. » 

î
e
 nationalités s'agitent et où les 

» les Allemands entendent domi-

^f8fS "Lgg races, les souverains se Irou-

C 16'«oient obligés de faire eux-mêmes 
,iD'. , concessions. W Strossmayer ne 
;rl8 rien à lo légitime popularité qu'il a 
:;:

lise cbez les Croates et les Slaves. 

«aroles adressées par l'Empereur à 
L
c!f08StB8yer causent à Agram, capitale 

i Croatie, une grande émotion qui se 

■! ,uiera sans nul doute dans tous les 

'
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 slaves de la Monarchie. D^jà, mer-
:
 ï "la population de Bellovar s'est mon-

: vmpatbique à l'évêque réprimandé. 

Tluram, ou prépare une grande mani-

istion en sa faveur, et dans les cercles 

fernementaux on montre visiblement 

mauvaise humeur. 

leur* 

^retournant dans son diocèse, d'ail-

jrj
 M" Sirossmayer reçoit des témoi-

ns de sympathie. A Kreuz, le maire, la 

Lnicipal>lé el une fou,e
 nombreusa etten-

jaieut l'évêque ; le maire prononça un dis-

cours de bienvenue. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Les journées des 14, 15 et 46 septembre 

compteront au nombre des plus chaudes 

de l'année 4888 qui s'en est montrée si 

peu prodigue. Samedi et hier surtout on 

pouvait se croire au milieu de juillet. 

Aujourd'hui la température s'est beau-

coup abaissée. Le ciel est nuageux et le vent 

souffle du nord-est. 

Nous lisons dans le journal de Sillé-le-

Guillaume (Sarthej : 

s Nous apprenons avec plaisir que no-

lie jeune compatriote, M. Louis Champion, 

qui, comme écuyer de Saumur, avait été 

chargé d'accompagner les officiers aux gran-

des manœuvres du 9" corps d'armée, vient 

de recevoir en récompense la croix de Tordra 

de Gustave Wasa (Suède), de la Couronne 

d'Italie, et enfin la croix de l'ordre du Soleil-

Levant du Japon. 

» Ces glorieuses récompenses décernées 

j notre jeune compatriote nous donnent 

l'occasion de signaler en passant deux bro-

chures du plus grand intérêt que M. Louis 

lampion a fait récemment paraître : Choses 

* Sport et un Traité d'hippologie. 

» Tous nos compliments donc et tous 

nos meilleurs encouragements, » 

Publications de mariage. 

Auguste-André Hervoil, charcutier, de 

Saumur, et Armande-Marie-Françoise Bri-

bard, couturière, de Chouzé-sur-Loire. 

Louis Boucher, charpentier, de Saumur, 

et Gabrielle Breugnon, sans profession, de 

Varennes-les-Nevers (Nièvre). 

Joseph-Emile Bernard, cultivateur, et 

flermance Nault, «ans profession, tous deux 

de Saumur. 

Edmond Cesbron, épicier, de Saumur, et 

Aminthe - Augustine Maltier, propriétaire 

(veuve), de Coutures. 

Camille Lucas, cultivateur, de Saumur, 

et Valenline-Marguerite Jacquet, de Foix 

(Vienne). 

René Mabileau, comptable, de Saumur, et 

Anne-Marguerite Joulin, sans profession, de 

Paris. 

J u a 

Pftriiculièrê du i*r B| qu " 7 « ou sm 
bateau de Chenonceaux. 

Après examen des rapports établis pour 

«née 4886 par les vétérinaires militaires, 

'? section technique de la cavalerie (commis-

sion d'hygiène hippique) a classé les auteurs 

j1.6» rapports reconnus dignes d'une men-

Particulière. 

PaQ
s la liste des quarante et un vétéri-

naires en «« ej en 2. Be trouvent le nom de 

*. Daogel, vétérinaire en 4"à l'Eeole de ca-

Jjjj'w, classé le 4 0». et celui de M. Perrin, 

binaire en 4" au 9e d'artillerie, actuelle-

jetu a
a
 dépôt fj

e rem0
nte d'Angers, classé 

Le ministre a décidé, en conséquence, 

W chacun des vétérinaires désignés rece-
a

"i avec un témoignage de satisfaction, 

p .^toplaire relié du volume des Mémoires 

1er ; par la 8ecti0D technique de la cava-
l
e
 18 commission d'hygiène hippique), dans 
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 consignée l'appréciation de 

No 

LES GAFFES DE GUÉPIN 

Le docteur Guépin, honoré d'une statue 

dans la ville de Ponlivy, où il est né, fut 

on bon et charitable médecin , mais étant 

républicain, il fut un préfet inénarrable. 

La 4 Septembre fit de ce médecin un 

préfet, et quel préfet 1 Jamais fonctionnaire 

d'opérette ne fut si plaisant. Voici quelques 

échantillons de sa manière : 

Le 4 2 septembre il adresse au gouverne-

ment de Tours une dépêche (n° 673) pour 

lui annoncer qu'il a, de son chef, nommé 

un parent à lui, Pierre-Auguste Lucas de 

Peslouan, sous-préfet de Paimbeuf. Et il 

termine ainsi sa dépêche : « II y a des Prus-

siens riches à Pornic, il va y voir. » Le 

lendemain, il envoie une dépêche (n0 

45,534) demandant la préfecture du Mor-

bihan pour son gendre, un autre Peslouan, 

et il ajoute : s Toutes les deux nuits, je fais 

seul patrouille à Nantes par moi-même. » 

Voici tout entière une autre dépêche de 

ce préfet scientifique : 

« NANTES, 41 octobre 4870.— 8 h. 38 

soir. — N" 558. — Préfet d Intérieur et Gou-

vernement, Tours. — Suis sur trace de voi-

tures mystérieuses n'allant que de nuit. — 

L'on dit poudres, l'on dit armes, l'on dit 

conspirateurs I on dit Henri V. — Connais 

parcours. — Sous pieds de chevaux caout-

chouc. — GUÉPIN.» 

Le même homme, dans une autre dépê-

che (n° 5,556) osait écrire : « Paysans, vrais 

Prussiens, meilleurs pour Prussiens que pour 

soldats français. 

Toul cela valait bien une statue, sans 

doute ; mais quel dommage que M. Jules 

Simon, dans son panégyrique, ait omis des 

détails aussi caractéristiques ! 

apprenons, par correspondance 

qu'il y a eu sursis à la vente 

tfibunal civil de Tours a adjugé la 

et p3 Melbourne, communes de Luynes 

la s
(
J°ndelt<38' à M~ d" Landreau, pour 

Soa
><ne de 489,000 francs. 

LE MANS. — La Sarthe a raconté , il y a 

quelques jours, la mort d'un sieur Blin, 

tonnelier, rue de Gourdaine, qui s'est noyé 

dans la Sarthe. 

Ce malheureux a laissé une veuve et trois 

enfants. 

Samedi, l'etné de ses enfants, qui est âgé 

de 14 ans, ayant été réprimandé par une 

femme à qui sa mère avait confié la garde 

de sa petite fille, s'écria tout-à coup : 

 On m'embête ici ! Et bien I je vais 

me noyer. Et il partit en courant. 

La femme effrayée courut après lui, mais 

elle ne put rejoindre l'enfant qui avait ôté 

ses sabots pour courir plus vite, et qui, 

après avoir franchi la passerelle d'Enfer, se 

dirigeait vers le grand cimetière. Il s'était 

déjà engagé dans un pelit chemin qui mène 

vers la Sarthe à travers les prés quand, par 

bonheur, la femme qui le poursuivait aper-

çut un musicien militaire en promenade de 

ce côté. 
— Arrêtez-le l arrêtez-le l cria-t-elle. 

Le militaire parvint à rejoindre le jeune 

Blin, mais le gamin, ramené chez lui, répé-

tait encore : 
— Ce n'est pas fini ! je veux me noyer ; 

je me noierai tout de même. 

Détail singulier : un de ses jeunes frères, 

âgé de 4 0 ans, s'est, il y a huit ans, noyé 

accidentellement dans la Sarthe, à peu près 

au même endroit où son père a trouve la 

mort il y a quelques jours. 

U FAILLITE DE M" PELOUZB 
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 requête présentée par le syndic, le 

en émoi toute une commune des environs de 

Rennes. 
» Depuis plusieurs semaines, la rumeur 

publique désignait à l'attention de la justice 

les époux B...,maraîchers à F..., elles ac-

cusait de maltraiter leur fils, âgé de 7 

ans 4/2, et de l'envoyer mendier dans la 

campagne, presque sans vêlements, en le 

laissant coucher dans la première ferme 

qu'il pouvait trouver. 

» La justice s'émut de ces bruits persis-

tants et procéda à une enquête dont les ré-

sultais paraissent confirmer de tous points \. 

les accusations dont les époux B... sont 

l'objet. 

» Les renseignements recueillis dans le 

voisinage et jusqu'au bourg de M... s'accor-

dent pour représenter le jeune E... comme 

4 un vrai petit martyr chez ses parents ». 

» Le jeune E... (Pierre-Marie) est l'enfant 

naturel de la femme B..., qui le mit au 

monde avant son mariage ; de là, au dire de 

tous les témoins, une des causes de la haine 

du beau-père B... qui « ne peut pas voir » 

cet enfant. B... passe, du reste, pour ivro-

gne et paresseux. 

» Toute la contrée était indignée des mau-

vais traitements et des privations endurées 

parle pauvre petit Pierre E... Il parait que 

s'il ne rapportai! pas de pain à la maison il 

était roué de coups; on assure même que 

les parents le poussaient au vol de légumes 

et de bois. 

» Une brave femme du voisinage a dé-

claré qu'un jour le pelit E..., en train de 

jouer avec ses enfants à elle, lui fit pitié tant 

il était couvert de vermine; elle le nettoya 

et lui changea sa chemise, et pendant cette 

opération elle eut le cœur douloureusement 

serré à l'aspect, de ce pauvre pelit corps cou-

vert de meurtrissures et d'ecchymoses. 

» L'enfant portait notamment à la jambe 

une plaie que lui aurait faite son beau-père 

en le frappant avec une grosse branche. 

» Fréquemment recueilli par des voisins 

qui lui donnaient des aliments par charité, 

le petit martyr demandait en pleurant à ne 

pas retourner chez ses bourreaux qui, disait-

il, le battaient à coups de pied, à coups de 

poing et à coups de trique. Enfui, déses-

péré, il prit la résolution de s'enfuir et 

coucha plusieurs nuits dehors. 

» Un garde-champêtre le reconduisit chez 

ses parents dénaturés qui, enchantés de 

s'être débarrassés de leur souffre-douleurs, 

ont cyniquement refusé de le reprendre. 

» Ils nient, naturellement, les brutalités 

dont on les accuse, et disent que leur enfant 

est uu garnement incorrigible. 

» Mais l'enquête est loin de leur être fa-

vorable. » 

tout reiuarqua-

UN ENFANT MARTYRISE PAR SES PARENTS 

Nous lisons dans le Petit Rennais : 

a Une affaire d'une certaine gravité me 

Les Détôts et Comptes courants 

blement tenus à 605. . R 
Après le succès que vient de remporter la mu 

que d'Escompte avec l'Emprunt portugais, nous 
allons avoir le succès de l'Emprunt Argentin sous 
le patronage du Comptoir d'Escompte, de la so-

ciété Générale el du Crédit Industriel. L émission 

annoncée pour 1*20septembre comprend 10O,uuu 
obligations de 500 francs 6 0/0 remboursabl.s au 
pair en 13 ans au plus. Les dividendes seuls des 
actions de la banque provinciale de Cordoba, ap-

partenant au gouvernement de la provioce, per-

mettront de satisfaire au service d'intérêt et d'a-
mortissement. Les autres revenus donnés en ga-

rantie par le gouvernement proviocial font donc 
de ces obligations 6 0/0 des titres des plus sérieux. 

Les obligations de la Société des Immeubles 

s'inscrivent à 386.50. Acheter ces litres au cours 

actuel, c'est donc s'assurer une plus-value de 

plus de 600 francs au* tirages et par suite, une 
plus-value grandissante dans l'intervalle de Tacha» 

au remboursement. 
Le Panama oscille entre 267.50 el 270. 

La Banque de Paris a des demandes à 842 50. 

Les obligations libérées de Porto-Rico se traitent 

à 296.50. Oo remarque des arbitrages entre ces 
obligations qui sont garanties par l'Etat et celte» 

des autres compagnies da chemins de fer espagnol! 

dont aucune ne jouit de la garaotio et qui, cepen-
dant, sont a des cours beaucoup plus élevés. 

Passé le 20 septembre, les demandes ne seront 

plus admises sur les obligations de la Société des 
Ardoisières de la Forêt, On sait que cette Société 

ne fait appel au crédit que pour répondre aux 

exigences d'une clientèle sans cesse croissante et 

élargir proportionnellement la mesure de sa» 
bénéfices. Le prit de vente de l'obligation 237.50 

fait ressortir le placement à 6 1/4 0/0. Il y a la 

pour la petite épargne des avantagea et de» 
garanties dont elle s'empresse de profiler. 

Les souscriptions sont reçues au siège social, à 
Combrée (Maine-et-Loire), a la Banque Chauuoier; 

rue Grange-Batelière et à la Banque de l'Ouest, 

place du Havre, à Paris ; chez MM. Vatar et Tor-

quat, banquiers à Rennes. 
La Compagnie Transatlantique est ferme à 

547.50. 
La « Petite Bourse directe », rue de la Bourse, 

à Paris, vend au cours du jour, des titres de 
Panama jusqu'au 10 octobre. Elle les rachèta 

immédiatement a 10 fr. au-dessous du prix 

de vente, de façon que l'acheteur bénéficie des 
chances de ce tirage exceptionnel en envoyant 
soit la différence de 10 fr., soit le montant de ces 

titres. 
Les Chemins dj fer Economiques sont bien tenu» 

à 360. 

Guérison merveilleuse des cors aux pieds 

M. A. MERLET 
Pédicure Spécialiste de Paris 

Qui, à l'aide d'un Elixir de son inven-

tion , guérit radicalement les CORS AUX 

PIEDS, ŒlLS DE PERDRIX, OlGNONS, DURILLONS 

et ONGLES INCARNÉS, sans occasionner la 

moindre douleur, est visible à Saumur, 

Hôtel de la Paix, de 8 heures du matin à 

6 heures du soir. 

Prix modéré. 

N.-B.— M. MERLET SE REND A DOMICILE 

SUR DEMANDE. 

Pour répondre aux nombreuses demandes qui 

lui ont été faites, M. Merlet a bien voulu 

prolonger son séjour dans notre ville jusqu'au 

mardi 4 8 septembre courant, délai irrévocable. 

Mérélessari (Somme), le 29 mars 1888. — De-

puis 10 ans ma femme souffrait de maux de reins 

et de douleurs dans les jambes ; depuis qu'elle a 
pris vos Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boîte, elle a 

obtenu un très bon résultat. Je vous autorise à 

publier ma lettre. 
(Signature légalisée.) J.-B. BOITXL 

ri 
ÉPICERIE CENTRALE 

28 et 30, rue Saint-Jean 

P. ANDRIETJX, Successeur. 

REVUE FINANCIÈRE 

HEBDOMADAIRE 

Paris, 16 septembre. 

L'élévation de l'escompte de 1 0/0 par les ban-

ques d'Angleterre et de France a amené sur le 

marché un mouvement d'hésitation. Les tendan-

ces restent toutefois très accentuées à la hausse. 

On a coté, cours moyen, le 3 0/0 à 84.18 1/2; te 

A 1/2 0/0 à 105.72 1/2. 

Le Crédit Foncier conserve ses bons cours et 

nous avons laissé son action ioscrite à 1,370. Les 

différentes obligations à lots de cet établissement 

ont gardé une très bonne tenue. Sur ces valeurs, 

du reste, les mouvements n'ont jameis eu grande 

étendue ; car ce n'est pas, en effet, la spéculation 

qui fait les cours. Les obligations foncières et 

communales ont eu un marché très suivi au 

comptant. Ces titres qui offrent toute garantie en 

donnant un revenu avantageux sont toujours en 

grande faveur. 

Le conseil d'administration de la Société Géné-

rale, dans sa séance du 11 courant, a décidé qu'il 

serait distribué à valoir sur les bénéfices de l'exer-

cice courant, 6.25 par action, représentant, pour 

le capital versé, l'intérêt a 5 0/0 Tan du 1" semes-

tre 1888. La coupon sera payé le 1" octobre. 

TOMATES NOUVELLES DE PROVENCE 

En boîtes el en flacons, depuis 

: 0 fr. 30 centimes. 

Cette conserve de tomates ne diffère en 

rien comme qualité avec la tomate fraîche-

ment cueillie. 

REPUBLIQUE ARGENTINE 
GOUVERNEMENT DE CORDOBA 

EMPRUNT 6 °/0 de 50,000,000 fr. (Loi du 3 août 1888 

100,000 obligations de fr. 500 oi £ 20 
Remhoursatles à Paris, Bruxelles, Londres, en 33 ans ou plut tU 

Tirages : Septembre—Remboursement Octobre 
Revenu annuel : 30 fr. on I L st. 4 sh. 

payables semestriellement (Avril-Octobre) 
à Paris, BruxeUes, Londres 

LB GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE PREND A SA CHARGE 

TOUS IMPÔTS ARGENTINS CREES OU A CREER 

L» produit de l'Emprunt est destiné , pour S 8,500,000, au paie-
ment d'actions de la Banque de Cordota; pour S 1,000,000 à la fonda-
tion d'une Banque Hypothécaire Provinciale et, pour le solde, à des 
travaux d'utilité publique. 

■ L'Emprunt est garanti spécialement et par privi-
lège : par 15,000 actions anciennes de la Banque de 

CVdoba, appartenant au Gouvernement, et par 85,000 
actions nouvelles qu'il va souscrire; par les bénéfices 
nets de la Banqne Hypothécaire à créer ; par les revenu» 
généraux du Gouvernement. 

Ces 100,000 actions seront déposées à la Banque Provincial 
de Cordoba tusqu'au remboursement dn présent Emprunt. 

Prix d'émission : 482 fr- 50 (jouissance 1" octobre 1888) 

ramené, si on se libère à la répartition, à 480 

(
En souscrivant ; go „ 
A la répartition du 1" au 6 octobre.. . .' ÎOO » 
Du 5 au ÎO novembre 1888 ISO » 

Du 5 au ÎO décembre 1888 183 5O 

ON PAIE 

Le placement ressort à 6.J5 0/0, sans compter la prime da remb. 

On souscrit : Jeudi 20 septembre 1888 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS, U, Rue Bergère 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, 54, rue de Provence, à Paris 
CRÉDIT INDUSTRIEL et COMMERCIAL, 72, rne deia Victoire, à Pari». 

Les titres seront inscrits à la cote officielle de Paris et de Bruxellu. 

P«!L <".00('.T, propriéUdre-qà-tmt. 



Elude de M* GUÉtlET, notaire à 

Brain-Bur-Allonnes. 

Occasion exceptionnelle 

A LOUER DE SUITE 

POUR CAUSE DE DÉPART 

LE CHATEAU 
DE LA 

GRESILLONNIÈRE 
Près la station de Varennes-sur-Loire, 

à \ 5 kil. de Saumur, 

Commune de Brain-sur-Allonnes. 

MAISON de maître' en bon état, 

grandes écuries et remises, très belle 

cave voûtée. 

Jardins anglais et potager 

bien planté d'arbres fruitiers 

en très bon rapport. 

Très beau pays «e chasse 

S'adresser à Me GUÉRET, notaire à 
Biain-sur-AUounes. 

A Vendre ou à Louer 
PRÉSENTEMENT 

De M. TAILLEBOUIS, ancien teinturier 

Sise à Saumur, 9, rue de la 

Petite-Bilange. 

 . 
ON DEMANDE femme ae 

cuamtove, de 30 à 33 ans, sachant 

coudre et repasser. — Bonnes réfé-

rences, f—Bon prix. 

S'adresser au bureau du journal. 

Étude de M
6
 PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques. 

La JEUDI 20 septembre 1888. à 

1 heure du soir, à Saumur, salle des 

ventes, rue d'Orleaos, n° 55, 

Il sera vendu : 

Deux ameublements de salon, bois 

de lits, tables, chaises, pendules, ca-

lorifères, tapis, bibliothèque, jardi-

nière en bois sculpté, harnais. 

LE MÊME JOUR, il sera également 

vendu divers objets mobiliers dépen-

dant de la succession vacante de M. 
MAHOIIDEATJ, comprenant : m.mire eu 

or, linge, vêtements, malles et autres 

objets. • 

Au comptant, plus 10 0/0. 

11. «IIMOXT, propriétaire h 

Mouliuerno (Maine et-Loire), offre à 

livrer de suite Cidre pur pomme, 

a 35 fr. la barrique, pris gare Lîoière-

Bouton. Fût à rendre. Remise par 

quantité. 

TRES VASTE MAISON 

M £a017î*R 
PRÉSENTEMENT 

1, Place Dupetit-Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 
maison de commerce de gros. 

S'adresser à MM. NEVEU et HATTAT, 

place da Roi-René. 

A CÉDER DE SUITE 
à des conditions très avantageuses 

une 

BONNE MAISON D'ÉPICERIE 
EX MEBCERIB 

(GROS ET DEMI GROS) 

Sise A Beaufort-en-Valléet 

S'adresser au bureau du journal. 

là relira 
Pour la Saint-Jean 1889, 

UNE 

MAISON D'HABITATION 
Située rue de l'Abreuvoir, 

Occupée actuellement par M. SPRECHEIt, distillateur, 

'" Aïec vastes Magasins, Caves, 

Remises et fleuries. 

S'adresser h M. GIRARD, expert à 

Saumur, rue Dacier, n° 28. 

Administration—Paris,8, Boulevart Montmartr* 

PASTILLES DIGESTIVES fabrio^ées a Vichy 
avec les Sels extraits ries Eaux. Elles sont pres-
crites contre les digestions difficiles. 

SELS de VICHY pour BAINS. - Un Rouleau 
pour un Bain. 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- - Bonbon digestif. 
Pour éviter les contrefaçons, exiger sur tous 

les produits les marques eU 
LA COMPAGNIE 

Dépôt chez tous les marchands d'Eaux 

minérales, droguistes et pharmaciens. 

TEÏVRE-NEVWE, 18 mois. 

S'adresser au bureau du journal. 

SAVON BLANC 
1^ qualité garanti pur à 60 0/0 A* 

LE TIGRE * 
CHAUVET & O - MARSEILLP 

Spécialité du Savon « NOlKMAL ». Seul produit pvt 

GARANTI SANS AUCUNE ADDITION D'EAU. PUr 

o ,1 

MEDAILLES ET DIPLOMES D'HONNETT» —^ 

AUX EXPOSITIONS UNIVERSELLES 

BANDAGES HERNIAIRES 
à Vis de Pression ou d'Inclinaison, sans Sous-Cuisses 

DE MM. WICKHAM F
TE8

,D
R8
,CHIRURGIENS-HERNIAIRES, RUE DE LA L\N 

16, A PARIS.
 K*We, 

SOULAGEMENT RÉEL ET SOUVENT GUÉRISON 

Seul dépôt à Saumur chez M™ V' Liavaeux , coutelier et bandaqiste 

tin employé spécialiste s'occupe de l'application des appareils pour les hommes ' 

VENTE ET fl;@€ATIOra~ÏËIT1pïÀft<»$ 

HENRI EÎCHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 
trouvera dans ses Magasins les pianos des Fadeurs les plus 
en renom, au même prix qu'à Paris (transport compris). 

Locations, échanges, accords, réparations, musique et 
partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

i>oc-,ïr in. Coffre-Fort Incombustible et Incrochetable 
DE 

lti!>ioJi&d èff ,Jj 

)*>9'« piJla%ukf^jM 

B. HAFFNER AÎNÉ, DE PARIS 

te 

s m 

ira .«j 
X * 

+fl' cm,..) 

Fournisseur des Chemins de fer de l'Etat, du Ministère des Postes et Télégraphes, ^ 

des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les Expositions. 

^IpaK'îljKfSaaaïïSiJM Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. 1—J 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET, Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
En dehors du dépôt, un album en chromo-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix, de la variété et de la beauté des Coffres de la Maison HAFFNBR 

LIG-NE IDE L'ÉTAT 

o 
CD 

CD 

PARIS - SAUMUR - RORDEAUX 

886 

CL ao 
CD. 

■o n 
EU O 

ex 
CD 

C 
—I 
o 

S 

c 
CD* 
CD 
ÇA 

cm 

O 
D 

Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. 
STATIONS 

Mixte Mixte Mixte 

matin matin matin matin matin soir soir soir 

7 25 12 50 7 55 11 25 

Chartres. . . 6 t 9 6 9 33 2 53 9 44 1 33 

Chàt.-d-Loir. 10 84 12 10 1 52 6 34 12 28 4 49 

NoyantMéon. 11 29 12 54 3 9 7 36 1 13 5 51 
Linières-Bou- M 39 » 3 il 7 47 B 6 4 

Vernantes . . 11 13 i 3 36 1 59 1 6 13 

Blou 12 5 D 3 48 8 11 » 6 23 

12 15 » 3 59 8 2(1 » 6 31 

9 AU MUR 

(Orl.). (arr.). 12 27 I 29 4 10 8 30 1 48 6 42 

(dép.). 12 33 1 36 4 16 8 34 1 54 6 53 

Nantilly (arr.; 12 (1 & 4 24 8 41 s 7 

S AUMUR i 

(Etat) (arr.) . 12 51 t 36 8 51 » 7 11 
(dép.). 8 31 10 37 » 4 13 8 30 ■ 6 50 

Nantilly (dép; 8 37 10 u » 4 25 8 43 0 7 3 

Chacé-Varr.. 8 48 10 52 1 4 31 8 49 • 7 9 

Brézé s.-Cyr. 9 2 11 t 4 39 8 56 l 7 17 

Mon treuil.. . 9 19 11 24 2 7 4 59 9 8 2 22 7 29 

Thouars . . . tl 57 2 34 5 33 9 38 2 44 8 

3 58 4 24 7 59 4 33 1(. 27 

Saintes. . . . 6 28 11 05 6 14 2 3 

Bordeaux.. . 9 59 3 36 9 02 4 54 

soir matin soir matin | soir 

BORDEAUX — SAUMUR - PARIS 

STATIONS matin 

Bordeaux. . . 

Saintes .... 

Thouars. . . 
Montreuil. .. 9 35 

Brézé-s.-Cyr. 9 55 

Chacé-Varr.. 10 61 

Nantilly (arr) 10 13 

SAUMUR 

(Etat) (arr). 10 22 

(dép.) 

Nantilly (dép) 

SAUMUR 

(Orl.) (arr.). 

(dép.) 

Vernantes . . 

Linières-Bou-

NoyanlMéon. 

Chât.-d-Loir. 

Chartres. . . 

7 4 

7 57 
8 10 

8 19 

8 32 

8 45 

8 59 

10 7 

2 50 

5 25 

soir 

1 15 

9 32 

12 14 

Mixte 

matin 

11 25 

11 36 

Il 44 

11 54 

12 09 
12 18 

12 33 
12 46 

1 

2 15 

I Mixte Expr.jMixteiExpr. 

matin soir soir 

5 15 
8 48 

10 20 

12 32 

12 59 

t 

■ 

1 29 

1 37 
» 

2 li 
2 53 

5 51 

8 

soir 

1 30 
2 03 

2 38 

2 46 
S 51 

3 02 

3 41 

2 53 

3 01 
3 05 

3 17 

3 26 

3 39 

3 51 

4 01 

5 09 

9 37 

U 50 

soir 

8 20 

11 39 

5 42 

5 20 

5 33 

41 

45 

57 

06 

18 
30 

6 42 

7 48 

12 4 

2 27 

matin 

5 30 
8 21 

9 06 

9 41 

9 49 

9 55 

10 03 

soir 

3 

6 26 

8 10 

9 59 

10 31 

» 

10 58 

11 5 
» 

tl 42 

12 24 

3 22 

5 10 

matin 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir. 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Port-Boulet.. . . 

7 52 

S 40 

9 04 

9 37 
12 12 

12 50 

4 31 

6 50 

7 14 

Port-Boulet . . . 

7 43 
8 10 

9 04 

4 34 

4 56 

7 06 

9 5 

9 45 

10 36 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 

matin 

7 46 

Omn. 

soir 

isf ïi 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

4 31 8 20 

8 30 

9 04 

12 18 

12 30 

1 08 

4 55 

5 05 

7 06 
Port-Boulet . . . 8 56 

9 07 

3 10 

3 23 

6 48 

7 » 

Port-Boulet . . . 

POITIERS MONTREUIL DOUÉ ANGERS 

STATIONS 

Poitiers . . 

Moncontour 
Loudun . . 

Monlreuil (a) 

- (dép.). 
le Vaudelnay 

Baugé . . . . 

Doué 

Marligné . . 

Angers. . . . 

Mixte Marc. Omn. Mixte Mixte 

matin malin soir soir. soir 

6 5 6 45 12 50 6 15 

7 41 16 48 i 27 8 22 

8 42 1 46 3 4 9 24 

9 21 3 24 4 38 10 9 

9 29 4 2ç 5 » 9 30 

9 40 4 46 5 10 9 41 

9 50 5 30 5 19 9 52 

9 57 6 16 5 26 10 1 

10 17 7 5 5 46 10 24 

11 45 9 50 7 10 

matin soir soir 

ANGERS DOUÉ MONTREUIL POITIERS 

STATIONS 
Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 

matin matin matin malin soir 

Angers. . . . 4 4l> 7 30 Il 48 5 57 
Marligné. . . 6 1 8 26 11 1 13 7 42 
Doué 6 24 8 57 11 54 1 37 8 12 
Baugé . . . . 6 30 9 07 12 16 1 44 8 21 
IcVaudelnay. 6 37 9 16 12 34 1 SI 8 31 
Montreuil (a). 6 46 9 26 12 48 2 01 8 41 

~ (dép.) 7 36 1 26 1 15 9 14 
Loudun . . . 8 24 4 14 3 10 13 
Moncontour . 8 55 6 8 3 29 10 48 
Poitiers . . . 10 33 10 46 5 12 16 

matin soir soir matin 

LIGNE D'ORLÉANS 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS_ 

STATIONS 

Nantes 

Angers 

La Ménitré. . . 

Les Rosiers. . 

St-Clément. . . 

St-Marlin . . . 

Saumur (a). . 

- (dép.). 

Varennes. . . . 

Port-Boulet.. . 

Langeais. . . . 

Tours 

Paris 

Direc Omn. Expr. Omn. 

mixte mixte mixte 

soir matin matin matin 

11 55 6 10 8 40 

matin matin matin malin 

2 19 6 30 8 44 Il 19 

2 52 7 10 9 09 Il 58 

B 7 19 9 17 12 07 

1 7 26 JL l 12 14 

1 7 33 I 12 21 

3 22 7 46 9 33 12 34 

3 27 7 52 9 37 12 38 

• 8 05 9 48 12 51 

3 52 8 20 9 57 1 03 

4 26 8 59 10 19 1 40 

5 05 9 42 11 05 2 23 

10 39 3 06 8 » 

matin matin se II soir 

jOmn.iEipr. 

mixte 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERS 

Omn. Expr. 

matin matin STATIONS 

Paris. 

Tours 

Langeais .... 

Port-Boulet.. . 

Varennes.. . . 

Saumur (a). . . 
- (dép.). 

St-Martin . . . 

St-Clément.. . 

Les Rosiers.. . 

La Ménitré. . . 

Angers 

Nantes 

Expr. Omn. 

mixte 

soir soir 

8 35 9 40 

matin matin 

1 23 5 i 

2 13 5 43 

2 38 6 20 

« 6 32 

2 57 6 45 

3 03 6 52 

s 7 06 

D 7 13 

» 7 21 

3 28 7 32 

3 57 8 21 

5 55 
matin matin 

Omn. 

mixte 
soir 

12 45 
matin 

11 35 

12 13 

12 46 

12 57 

10 iO 

soir 

2 03 

2 49 

3 09 

soir 

Saumur.. 

Vivy. . . 
Longué. . 

Jumelles. 

Baugé.. . 

Clefs. . . 

l,a Flèche 

malin soir soir 

5 30 1 18 7 20 

5 43 1 37 7 33 

5 56 1 58 7 48 

6 08 S 20 8 01 

6 23 2 46 8 19 

6 40 3 14 8 38 

6 54 3 32 8 52 

La Flèche 

Clefs. • • 

llangé . • 
jumelles. 

Longlé. ■ 

Vivy • • • 
Saumur.. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature do M. Godfci. 

U6nt-cie~ Ville ae Saumur 18s 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 

1* «iUBB 


